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Association genevoise pour la médiation de quartier (AsMéd-GE)

Charte de la médiation de quartier

A.   Les médiateurs et médiatrices, dans l’exercice de leur fonction,
doivent se conformer à un certain nombre d’obligations.

1. Sur le principe de la médiation.
— présenter la médiation et souligner que son processus requiert à tout
moment l’accord de tous les participants.
— rappeler aux parties qu’elles peuvent consulter à tout moment de la
médiation un conseil ou toute autre personne qualifiée (psychologue,
médecin, juriste, expert, …)

2. Sur le déroulement de la médiation.
— favoriser un climat de compréhension, de tolérance et de respect mutuel.
— s’assurer que chacune des parties puisse exprimer son point de vue.
— encourager l’échange d’informations entre les parties.
— faire preuve d’impartialité.
— interrompre une médiation si les règles de la présente Charte ne sont pas
respectées ou si son propre jugement ou son éthique l’amène à penser que la
médiation ne se déroule pas d’une manière équitable (pressions d’une des
parties, refus de participation d’une des parties,!…)

3. Sur les résultats de la médiation.
— ne pas faire pression sur les parties pour obtenir leur adhésion à un
accord!; celui-ci doit toujours être librement consenti.
— vérifier que les parties ont bien compris la nature et l’étendue de leur
engagement et qu’elles sont en mesure de le remplir.
— laisser un temps de réflexion à chaque partie pour vérifier l’étendue de son
engagement et consulter éventuellement un conseil.

4. Sur le suivi de l’accord de médiation
— proposer un suivi de l’accord.

5. Sur l’éthique et la compétence du médiateur ou de la médiatrice
— garantir la confidentialité du contenu des discussions et de l’accord.
— si la médiatrice ou le médiateur connaît une partie, en informer l’autre
avant de commencer la médiation, expliquer à quel titre elle ou il la connaît
et demander à l’autre son accord.
— s’abstenir de commencer ou poursuivre une médiation si, du fait d’intérêts
matériels ou moraux, le médiateur ou la médiatrice pouvait être suspecté par
un des participants de ne pas être neutre.
— participer régulièrement aux séances de formation et de supervision et y
rendre compte de son activité.

B.   Le médiateur ou la médiatrice dispose du droit d’interrompre une
médiation à tout moment en expliquant ses raisons aux parties et en
leur donnant la possibilité de continuer la médiation avec une autre
personne.


